§DUREE DU MANDAT ET OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE MANDANT, B
EXCLUSIVITE SAUF APPLICATION EVENTUELLE DU § "INTERMEDIAIRES"

iLE PRESENT MANDAT VOUS EST CONSENTI POUR UNE DUREE DE 24 MOIS. En conséguence :

~ PENDANT LA DUREE DU MANDAT, NOUS PROPRIETAIRE(S) NOUS ENGAGEONS A ETUDIER AVEC ATTENTION L'OFFRE DE TOUT
ACQUEREUR QUE VOUS NOUS PRESENTEREZ, ET A LIBERER LES LIEUX POUR LE JOUR DE L'ACTE AUTHENTIQUE.

- NOUS NOUS INTERDISONS, PENDANT LE COURS DU PRESENT MANDAT, DE NEGOCIER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA
VENTE DES BIENS, CI-AVANT DESIGNES, ET NOUS NOUS ENGAGEONS A VOUS TRANSMETTRE TOUTES LES DEMANDES QUI NOUS
SERAIENT ADRESSEES PERSONNELLEMENT (sauf éventuelle application du § 'Intermédiaires”, ci-avant). NOUS NOUS
INTERDISONS EGALEMENT DE FAIRE DE LA PUBLICITE POUR CES BIENS SAUF ACCORD ECRIT AVEC NOTRE MANDATAIRE.




